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PREMIER MINISTERE 

 

Décret n° 2009-2251 du 31 juillet 2009,  modifiant 
le décret n° 76-843 du 23 septembre 1976, fixant le 
régime applicable aux membres des cabinets 
ministériels et les indemnités y afférentes.  

Le Président de la République,  

Sur proposition du Premier ministre, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, 

Vu le décret n° 69-400 du 7 novembre 1969, portant 
création d’un Premier ministère et fixant les attributions du 
Premier ministre, 

 Vu le  décret n° 76-843 du 23 septembre 1976, fixant le 
régime applicables aux membres des cabinets ministériels, 
et les indemnités y afférentes, ensemble des textes qui l'ont 
modifié ou complété et notamment le décret n° 91-800 du 
25 mai 1991 et le décret n° 2006-1718 du 19 juin 2006, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Les dispositions de l'article 6 du décret 
susvisé n° 76-843 du 23 septembre 1976, tel que modifié et 
complété par le décret susvisé n° 91-800 du 25 mai 1991 et 
le décret n° 2006-1718 du 19 juin 2006, en ce qui concerne 
l'indemnité de cabinet, sont modifiées comme suit : 

Le montant mensuel de l'indemnité de cabinet allouée 
au directeur du cabinet du Premier ministre et aux chefs de 
cabinets ministériels ayant la qualité de fonctionnaire est 
fixé à 500 dinars. 

Art. 2 - Le montant mensuel de l'indemnité de cabinet 
allouée aux attachés des cabinets ministériels ayant la 
qualité de fonctionnaire telle que déterminée par l'article 7 
(nouveau) du décret susvisé n° 76-843 du 23 septembre 
1976 est fixée à 260 dinars.   

Art. 3 - Sont abrogées toutes dispositions antérieures 
contraires au présent décret.  

Art. 4 - Le Premier ministre, les ministres et les 
secrétaires d’Etat sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne et prendra 
effet à compter du 1er août 2009.  

Tunis, le 31 juillet 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

Décret n° 2009-2252 du 31 juillet 2009, fixant les 
montants de l'indemnité de fonction allouée aux 
agents chargés d'emplois fonctionnels 
d'administration centrale. 

Le Président de la République,  

Sur proposition du Premier ministre, 
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, 

Vu le décret n° 69-400 du 7 novembre 1969, portant 
création d’un Premier ministère et fixant les attributions du 
Premier ministre, 

Vu le décret n° 83-576 du 17 juin 1983, fixant le taux de 
l'indemnité de fonction attribuée aux agents chargés d'un 
emploi fonctionnel, ensemble les textes qui l'ont modifié ou 
complété et notamment le décret n° 91-801 du 25 ami 1991 
et le décret n° 98-1873 du 28 septembre 1998 et le décret n° 
2003-2387 du 17 novembre 2003 et le décret n° 2006-1719 
du 19 juin 2006, 

Vu le décret n° 2006-1245 du 24 avril 2006, fixant le 
régime d'attribution et de retrait des emplois fonctionnels 
d'administration centrale, 

Vu l’avis du ministre des finances, 
Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier -  Les montants mensuels de l'indemnité de 
fonction allouée aux agents chargés de l'un des emplois 
fonctionnels d'administration centrale ou auxquels a été 
attribuée la classe exceptionnelle de l'un de ces emplois sont 
fixés conformément aux indications du tableau ci- après : 

En dinars 

Libellé de l'emploi fonctionnel ou de 
la classe exceptionnelle 

Montant mensuel 
de l'indemnité de 

fonctions 

Chef de service 200 

Classe exceptionnelle à l'emploi de chef 
de service 

225 

Sous- directeur 250 

Classe exceptionnelle à l'emploi de 
sous-directeur 

275 

Directeur 300 

Classe exceptionnelle à l'emploi de 
directeur 

350 

Directeur général 400 

Classe exceptionnelle à l'emploi de  
directeur général 

450 

Secrétaire général de ministère 500 
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Art. 2 - L'indemnité de fonction est payable 
mensuellement et à terme échu. Elle est soumise aux 
retenues au titre du régime de retraite et de prévoyance 
sociale et du capital décès et à l'impôt sur le revenu 
conformément à la législation en vigueur.   

Art. 3 - Le présent décret prend effet à compter du 1er 
août 2009. 

Art. 4 - Sont abrogées toutes dispositions antérieures 
contraires au présent décret et notamment le décret susvisé 
n° 83-576 du 17 juin 1983 ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété.  

Art. 5 - Le Premier ministre, les ministres et les 
secrétaires d’Etat sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 31 juillet 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2009-2253 du 31 juillet 2009. 

Monsieur Habib Toumi, conseiller des services publics, 
est nommé chargé de mission auprès du Premier ministre. 

 

Arrêté du Premier ministre du 23 juillet 2009, 
portant ouverture du concours interne sur 
épreuves pour la promotion au grade 
d’administrateur conseiller du corps administratif 
commun des administrations publiques. 

Le Premier ministre, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003 et la loi n° 
2007-69 du 27 décembre 2007, 

Vu le décret n° 69-400 du 7 novembre 1969, portant 
création du Premier ministère et fixant les attributions du 
Premier ministère, 

Vu le décret n° 98-834 du 13 avril 1998, fixant le statut 
particulier au corps administratif commun des 
administrations publiques, ensemble les textes qui l’ont 
modifié ou complété et notamment le décret n° 2008-559 
du 4 mars 2008, 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 30 janvier 1999, 
fixant les modalités d’organisation du concours interne sur 
épreuves pour la promotion au grade d’administrateur 
conseiller du corps administratif commun des 
administrations publiques. 

Arrête : 

Article premier – Est ouvert au Premier ministère, le 4 
décembre 2009 et jours suivants, un concours interne sur 
épreuves pour la promotion au grade d’administrateur 
conseiller du corps administratif commun des 
administrations publiques. 

Les épreuves écrites se dérouleront dans les centres 
régionaux suivants : 

 

Le centre des 
épreuves écrites 

Les gouvernorats concernés par chaque 
centre 

Tunis Tunis, Ariana, Ben Arous, Manouba, 
Bizerte, Nabeul et Zaghouan 

Sousse Sousse, Monastir, Kairouan et Mahdia 

Jendouba Jendouba, Le Kef, Siliana et Béja 

Gabès Gabès, Sfax, Médenine et Tataouine 

Gafsa Gafsa, Kasserine, Tozeur, Kébili et Sidi 
Bouzid 

 

Art. 2 – Le nombre de postes à pourvoir est fixé à cent 
dix (110). 

Art. 3 – La date de clôture du registre d’inscription est 
fixée au 31 octobre 2009. 

Tunis, le 23 juillet 2009. 
Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du Premier ministre du 23 juillet 2009, 
portant ouverture du concours interne sur 
épreuves pour la promotion au grade 
d’administrateur du corps administratif commun 
des administrations publiques. 

Le Premier ministre, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003 et la loi n° 
2007-69 du 27 décembre 2007, 

Vu le décret n° 69-400 du 7 novembre 1969, portant 
création du Premier ministère et fixant les attributions du 
Premier ministère, 

Vu le décret n° 98-834 du 13 avril 1998, fixant le statut 
particulier au corps administratif commun des 
administrations publiques, ensemble les textes qui l’ont 
modifié ou complété et notamment le décret n° 2008-559 
du 4 mars 2008, 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 17 novembre 1998, 
fixant les modalités d’organisation du concours interne sur 
épreuves pour la promotion au grade d’administrateur du 
corps administratif commun des administrations publiques. 

Arrête : 

Article premier – Est ouvert au Premier ministère, le 4 
décembre 2009 et jours suivants, un concours interne sur 
épreuves pour la promotion au grade d’administrateur du 
corps administratif commun des administrations publiques. 


